Par télécopieur et par courrier électronique

Le 26 avril 2000

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2ème étage, bureau 255

Montréal (Québec), H4Z 1A2

Télécopieur : (514) 873-2070

Objet: Réponse de GRAME-UDD à la contestation de la pertinence de sa preuve et de ses heures de préparation par SCGM dans le dossier R-3426-99.

Madame Dubois,

Au nom des deux groupes de personnes réunis au sein de Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD), je vous fais parvenir notre réponse à la  lettre que vous a envoyée Me J.B. Allard en date du 17 avril 2000. Dans cette lettre, Me Allard contestait la pertinence de notre mémoire et de notre témoignage dans le dossier R-3426-99. Sur la base des arguments présentés ci-dessous, nous désirons justifier la pertinence de nos interventions dans ce dossier. Nous maintenons en conséquence le caractère juste et raisonnable de notre réclamation de frais dans ce dossier.

Les éléments de critique de Me Allard tiennent dans un paragraphe (lettre du 17 avril 2000) :

« À l'opposé, le GRAME/UDD a fait porter la majeure partie de son mémoire et de son témoignage aux audiences sur le contenu dudit plan d'efficacité énergétique. La Régie avait pourtant précisé, par lettre transmise à tous les intervenants avant le début des audiences, que suite à la rencontre technique sur ce sujet, le contenu comme tel du plan ne serait pas analysé dans la présente cause tarifaire. Le fait que le GRAME/UDD ait quand même consacré une grande partie de son mémoire au contenu du plan explique sans doute les 399,5 heures d'analystes consacrées à la préparation du dossier tarifaire 2000. »

Cette affirmation de Me Allard est contredite par des faits vérifiables et mesurables :

· La preuve de GRAME-UDD dans le dossier R-3426-99 se compose de trois principales pièces écrites comptant au total 37 pages : un mémoire de 26 pages, 8 pages de réponses à des questions de la Régie et de SCGM portant sur ce mémoire et une argumentation finale tenant sur 3 pages. 

· De ces 37 pages, seules 5 pages (les pages 12 à 16 du mémoire) traitent du contenu du plan en efficacité énergétique de SCGM. Ces 5 pages représentent donc seulement 13,5 % de l’effort d’écriture consacré par GRAME-UDD à la cause R-3426-99. Le témoignage verbal de GRAME-UDD a également reflété cette proportion (comme on peut le constater à la lecture du verbatim). Il est donc objectivement faux de prétendre, comme le fait Me Allard, que « le GRAME/UDD a fait porter la majeure partie de son mémoire et de son témoignage aux audiences sur le contenu dudit plan d'efficacité énergétique ». Cette proportion est au plus de 13,5 % . On ne peut donc pas objectivement prétendre qu’il s’agisse de la majeure partie de notre mémoire et de notre témoignage. 

· De plus, par une de ses deux questions adressées à GRAME-UDD, la Régie nous semble avoir légitimé le traitement que nous avons accordé au contenu du plan en efficacité de SCGM. Cette question allait comme suit : « Le budget de 600 000 $ couvre la préparation du plan d’efficacité énergétique et des mesures orientées vers la sensibilisation et certains programmes (PréGaz, AccèsGaz). Veuillez préciser en quoi ce budget de 600 000 $ peut être comparé aux efforts des autres distributeurs ». En effet, comme une partie importante de notre mémoire et de notre témoignage plaidait pour un effort accru de SCGM en efficacité énergétique et pour une mise à niveau avec les autres distributeurs de gaz, il était inévitable de devoir comparer non seulement la grandeur, mais également le contenu de ces plans d’EE. 

· À la page 13 de notre mémoire, nous écrivions, à propos du programme GNV de SCGM faisant partie de son plan en efficacité énergétique : « Il nous apparaît légitime, du point de vue de SCGM, de chercher à développer le marché des carburants automobiles. (…) Ces mesures devraient cependant se situer ailleurs que dans le plan en efficacité énergétique ». Dans sa décision finale sur l’ensemble de la cause, la Régie a fait sienne cette proposition. Encore une fois, cela nous semble légitimer le traitement pertinent et bref que nous avons accordé au contenu du plan en EE de SCGM dans l’ensemble de notre preuve. Le traitement du programme GNV dans notre mémoire occupe une page presque complète : cette page est l’une des 5 pages traitant du contenu du plan en EE dans l’ensemble de notre preuve qui s’étend sur 37 pages. Si on soustrait cette page à la critique de SCGM (et cela nous semble légitime puisque la Régie en a reconnu la pertinence en la faisant sienne), il ne reste que 4 pages (sur 37) traitant du contenu du plan en EE dans l’ensemble de notre preuve. Cela représente une proportion de 11% seulement.  

On peut conclure que la preuve de GRAME-UDD n’a aucunement porté, en majeure partie, sur le contenu du plan en EE de SCGM. Le contenu du plan n’a été brièvement abordé que dans la mesure où cela était nécessaire pour appuyer le reste de notre démonstration et de nos demandes. S’il n’est pas même jugé légitime de mentionner et de mettre en perspective le plan en EE d’un distributeur à l’occasion d’une cause tarifaire, à quoi bon accepter les groupes environnementaux comme intervenant? Nous croyons avoir respecté l’esprit de la demande de la Régie. 

Nous avons démontré objectivement que notre preuve n’a aucunement porté, en majeure partie, sur le contenu du plan en EE de SCGM. Nous avons par le fait même démontré que l’argument central de SCGM, dans la contestation de nos heures et de nos frais réclamés, était sans fondement. 

Outre la contestation de la pertinence de notre preuve (que nous avons démontré être sans fondement objectif), Me Allard critique le nombre d’heures accordées par GRAME-UDD à la préparation de sa preuve. Il compare la réclamation de GRAME-UDD à celle du RNCREQ qui n’a pourtant présenté aucune preuve dans le cadre de cette cause, n’a pas participé aux audiences et n’a pas rédigé de mémoire. Le RNCREQ est en fait cité en exemple par Me Allard. Est-ce que, pour SCGM, un bon intervenant est simplement un intervenant qui n’intervient pratiquement pas ? 

GRAME-UDD a pris la cause très au sérieux et y a consacré beaucoup d’efforts. Les frais horaires de GRAME-UDD sont en moyenne les plus bas parmi l’ensemble des intervenants à cette cause (de même que dans les autres causes auxquelles nous avons participé). Ces frais horaires très bas nous ont permis de travailler notre dossier en profondeur et de présenter une preuve fouillée, pertinente et constructive. Nos frais réclamés totaux sont inférieurs de beaucoup à ceux des autres intervenants ayant accompagné l’ensemble de la cause : ils représentent seulement les 2/3 des frais réclamés par ROEE et moins de la moitié des frais réclamés par ARC/FACEF. Ils sont même seulement les 2/3 des frais réclamés par Option Consommateurs, qui n’a pourtant pas préparé de mémoire. Il serait par conséquent très injuste de pénaliser GRAME-UDD sur la base du nombre d’heures consacrées à la préparation de la cause. Ce serait encourager l’inflation des honoraires. Ce serait décourager le travail d’analyse et de contribution constructive à l’intérêt public au seul profit de la défense d’intérêts particuliers. Nous maintenons nos frais horaires bas pour pouvoir consacrer plus d’heures au travail utile. Pourquoi nous pénaliserait-on sur cette base ? 

Sur la base de l’ensemble des arguments présentés ici et au regard de la qualité et du caractère complémentaire et utile de notre contribution, nous réitérons le caractère juste et raisonnable de notre réclamation de frais dans ce dossier.

Recevez, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Jean-Pierre Drapeau, M. ATDR, directeur général de l’UDD 

Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 

et Union pour le développement durable (UDD)

4605 Franchère, Montréal, H2H 2K6

Téléphone : (514) 598-5585; Télécopieur : (514) 598-0959 
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